
 

Compte rendu de la séance du Conseil municipal du 14 avril 2011  
 
 

Absents excusés : CALVET Jean, CHIES Patrick, CAVALIER Patricia, LACHERAY  Diane, 
VIGNASSE Joëlle 

 
Le compte rendu de la séance du 2 mars adressé avec la convocation est adopté à 
l’unanimité. 
 

1. Compte rendu des commissions : 
 
Commission Vie Economique : 

La réunion du 17 mars avait pour objet l’organisation du travail des saisonniers 
concernant le camping, les gîtes et la piscine. Priorité sera donnée, comme l’an dernier, 
au personnel employé à la Commune sur des contrats à temps non complet. Les tarifs 
de la piscine sont inchangés pour 2011. Prochaine réunion le samedi 23 avril avec à 
l’étude les tarifs (gîtes, camping, hébergement Choisy) et le projet de sécurisation de la 
zone sportive. 
Samedi 9 avril M. Arrondo et Claire Rouchaléou du pays Adour Landes Océanes sont 
venus présenter à des élus communautaires un projet Tourisme. Projet établi à partir 
d’un état des lieux des atouts actuels du territoire communautaire. Chaque commune 
désignera un référent qui sera associé à l’élaboration de ce projet. 
 

Commission Action Sociale  
Une nouvelle édition du dépliant « Plan a Noste » est en préparation avec les mêmes 
critères concernant « l’aide à la personne ». La liste est établie après consultation des 
chambres des professionnels et courrier aux intéressés. 
2000 exemplaires seront imprimés et 1300 seront distribués avec le prochain journal 
municipal. 
Cette liste sera accessible sur le nouveau site Internet de Pouillon.   
 

Commission Finances  
Les comptes de gestion et comptes administratifs de la commune 2010 approuvés par le 
percepteur sont présentés au Conseil et adoptés par un vote à l’unanimité.  
Avant d’entrer dans les détails du budget préparé en commission des finances, le Maire 
rappelle le contexte difficile tant pour les collectivités locales (gel des dotations d’Etat, 
hausse de l’énergie) que pour les citoyens contribuables (baisse généralisée du pouvoir 
d’achat). Aussi l’augmentation proposée des taux de fiscalité se limite à 1%, l’Etat ayant 
déjà relevé les bases (valeur locative) de 2%. 
Pour les investissements (boulevard des Sports ; zone de développement touristique ; 
toitures école … etc.) le Conseil municipal devra déterminer les priorités, sachant que les 
travaux de réhabilitation de l’église (édifice classé) sont soumis à l’approbation de la 
Direction Régionale Culturelle et à l’octroi des crédits d’Etat. 
 

� Budget Prévisionnel 2011 : 
La présentation  commentée est faite chapitre par chapitre par l’adjointe aux finances. 
 
Budget prévisionnel Fonctionnement dépenses et recettes voté à l’unanimité. 
A signaler des efforts à faire pour limiter la facture d’électricité concernant les bâtiments 
et installations mis à la disposition des associations. 
 



Taux d’imposition 2011 : Le Conseil se prononce pour une augmentation de 1% 
 
Budget prévisionnel Investissement : chaque projet chiffré est présenté et approuvé par 
les élus. Les travaux au boulevard des sports sont programmés suite à l’engagement 
financier du Conseil Général confirmé. 
 

� Les subventions. 
Aux associations : maintenues au niveau de 2010. 
 
Association humanitaire retenue : ERAIK’ISA engagée dans un projet de construction 
d’un lycée à Madagascar. 
 
2. Délibérations : 

 
� Adoption à l’unanimité du compte de gestion 2010 de la Commune de Pouillon établi 

par le Percepteur. 
� Adoption à l’unanimité du compte administratif 2010 de la Commune de Pouillon. 
� Adoption à l’unanimité du budget primitif 2011 de la Commune de Pouillon qui 

s’équilibre à 2 448 224€ en fonctionnement et 1 730 770€ en investissement. 
� Affectation du résultat 2010 de la Commune en section de fonctionnement (50 000€) 

et en section d’investissement (335 122, 09€) 
� Adoption à l’unanimité du budget primitif 2011 de l’espace touristique du lac de Luc 

qui s’équilibre globalement à 716 960€. 
� Création de 4 postes permanents à temps complet, dans le cadre des avancements 

de grade. 
� Attribution de 2 subventions pour voyages scolaires d’enfants scolarisés en CLIS à 

Peyrehorade. 
� Attribution d’une subvention de 300€ pour stage de professionnalisation à l’étranger à 

une élève de MASTER de commerce international domiciliée à Pouillon. 
� Approbation du montage financier établi par le SYDEC concernant des travaux 

d’enfouissement de réseaux devant le hall des sports. Participation communale de 
671€. Coût total des travaux de  3 863€ 

� Pour les emplois saisonniers : 
- Ouverture des 4 postes temporaires d’éducateur des A.P.S pour la surveillance 
de la piscine municipale de mai à octobre. 
- Ouverture des 3 postes temporaires nécessaires à l’entretien des bassins de la 
piscine, à la gestion des encaissements piscine et camping, à l’accueil et au 
nettoyage des gîtes. 

� La durée d’amortissement obligatoire dans le budget communal des subventions 
d’équipement versées à des personnes privées dans le cadre du Pass foncier est fixée 
à 2 années. 

� La durée d’amortissement obligatoire dans le budget communal des participations 
pour travaux réglées au Conseil général et au SYDEC en section d’investissement est 
fixée à 5 années. 

� Le Conseil décide d’amortir à compter du 1er janvier 2011 les véhicules acquis par la 
Commune. La durée d’amortissement est fixée à 5 années. 

� Les travaux de création de 4 terrasses pour les gîtes A1/A2/C1/C2 seront réglés en 
section d’investissement et réalisés par les services techniques. 

 
3. Décisions prises 

Le Conseil décide de ne pas exercer de droit de préemption sur les parcelles suivantes : 



� AD - n° de parcelle 752 (lot n°44) d’une superficie totale de 582 m². 
� AB - n° de parcelle 217 - 243 – 248 – 251 -253 d’une superficie totale de 37a 18ca. 
� AD - n° de parcelle 751 et 755 (lot n°45) d’une superficie totale de 613 m². 
� AB – n° de parcelle 402 d’une superficie totale de 06a 93ca. 
� AD – n° de parcelle 750 – 754 – 757 d’une superficie totale de 591m². 
� AE – n° de parcelle 222 – 223 – 224 d’une superficie totale de 1 800m². 
� AD – n° de parcelle 778 – 779 – 781 d’une superficie totale de 23 579m². 
� AD – n° de parcelle 766 d’une superficie totale de 44a 55ca. 
� AD – n° de parcelle 672 d’une superficie totale de 739m². 
 

4. Informations diverses : 
 
- Remerciements de l’école primaire pour la subvention concernant les sorties scolaires CP et 

CP CE1 accompagnés de lettres écrites par les enfants et joliment illustrées. 
- Ludothèque : demande d’hébergement : proposition de l’hébergement Choisy. 
- Rapport du SIETOM de Chalosse pour l’activité 2010 ; les citoyens doivent être invités à 
être plus rigoureux encore dans la gestion des déchets. 
- Plan de sauvegarde communal : à préparer par un groupe de travail des élus. 
- Lettre de l’USP tennis à propos de la sécurité au stade. Une réunion sera organisée 

prochainement avec les responsables associatifs concernés pour compléter le dispositif 
envisagé.  

- Changement de propriétaire à la boulangerie du centre bourg à compter du 1er juillet. 
- De nouveaux plans de Pouillon destinés à l’affichage sont en cours de réalisation. 
- Le nouveau site Internet de la commune est en cours de construction. Présentation dans le 

prochain journal municipal. 
 


